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Les lieux d’accueil de la petite enfance se situent au croi-
sement des politiques publiques et de l’intime des familles. 
Pour un parent, confier son enfant à la crèche repose sur 
la confiance qu’il accorde aux professionnels, eux-mêmes 
assurés du soutien d’une direction et d’un pouvoir organi-
sateur, adossés, quant à eux, aux politiques en vigueur. Cet 
emboîtement à l’image des poupées russes n’est cependant 
pas toujours harmonieux. 

L’accessibilité et la qualité qui sont les conditions essentielles 
de l’accueil se répercutent en direct sur le développement de 
l’enfant et sur ses chances d’émancipation. Ces répercus-
sions ruissellent également sur la parentalité et sur le social 
en général. 

Portant un regard historique sur les lieux d’accueil, l’auteur 
analyse ces différents enjeux. Il ouvre des pistes pour asseoir 
une politique de la petite enfance inclusive et émancipative 
dans laquelle priment les interactions entre professionnels 
et enfants.
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Docteur en sciences de l’éducation, Michel Vandenbroeck est 
professeur en pédagogie de la famille, Département du travail 
social et de la pédagogie sociale à l’Université de Gand en 
Belgique. Il est l’auteur de nombreux livres, dont Éduquer nos 
enfants à la diversité sociale, culturelle, ethnique familiale,   
coll. Enfances, parentalités et institutions, Érès, 2011, et Être 
parent dans notre monde néolibéral, coll. 1001 BB, Érès, 2024.
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Introduction

Les lieux d’accueil et d’éducation de jeunes enfants 
(LAEJE) sont des lieux bien particuliers. Ils font l’objet 
de différentes politiques publiques  : politiques de 
l’emploi et d’égalité de chances hommes-femmes, 
politiques de soutien à la parentalité, politiques éco-
nomiques, politiques éducatives, politiques de pré-
vention. Dans ce sens, ce sont des lieux éminemment 
publics. En même temps, ce sont des lieux absolu-
ment intimes, puisque c’est là où les parents confient 
ce qui leur est le plus cher, leur tout jeune enfant. Ils 
font confiance à celles et à ceux qui prennent soin 
de leur enfant. On peut les appeler puériculteurs et 
puéricultrices ou auxiliaires, comme c’est le cas en 
France, assistantes maternelles, et bien d’autres noms 
circulent. Dans ce livret, nous les nommerons d’un 
terme générique et neutre (même s’il est vrai que cette 
profession est très majoritairement féminine) : « éduca-
teurs ». Parce que c’est bien cela, le cœur de leur pro-
fession : l’éducation au sens le plus large du terme. Les 
parents leur font confiance. Et les parents font aussi 
confiance aux organisateurs de ces crèches et de ces 
services d’assistantes maternelles pour qu’ils mettent 
tout en œuvre afin que les éducateurs puissent réaliser 
ce travail si important. Ils s’appuient également sur les 
politiques, qui organisent le financement, la législation, 
le cadre permettant d’offrir à leurs enfants ce dont 
ils ont besoin. Les LAEJE sont donc des lieux bien 
particuliers, où le plus intime de la famille rencontre la 
sphère publique des politiques.

Ces lieux d’accueil et d’éducation de jeunes enfants 
ont un potentiel énorme qui pourrait être encore mieux 
exploité : un potentiel pour l’enfant, un potentiel pour 
le parent et un potentiel pour la société au sens plus 
large. Avant d’en venir à ce sujet central, il est bon de 
retracer très brièvement l’histoire des crèches. Car 
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beaucoup de caractéristiques des LAEJE sont difficiles 
à comprendre sans connaître cette histoire : pourquoi 
organisons-nous l’accueil et l’éducation des enfants 
de 2 ans d’une manière entièrement différente de celle 
des enfants de 3 ans ? Avec d’autres professionnels, 
d’autres normes, une autre vision de ce qu’est « édu-
quer » ? Pourquoi y a-t-il tant de listes d’attente pour 
les jeunes enfants, et non pour l’école maternelle  ? 
Pourquoi ces personnes qui contribuent d’une manière 
si importante à l’éducation des plus jeunes enfants 
les appelons-nous «  puéricultrices  », «  assistantes 
maternelles », et non éducatrices, et pourquoi parlons-
nous encore toujours de « garde » alors qu’il s’agit de 
milieux vraiment pédagogiques  ? C’est en effet une 
longue histoire hygiéniste qui pèse encore sur ces 
milieux, et un recul historique nous permettra de mieux 
comprendre et d’avancer pour justement pouvoir plei-
nement exploiter ce riche potentiel des LAEJE. 

Après avoir exploré ce potentiel, il importe de clarifier 
les conditions nécessaires à mettre en œuvre pour 
que ce potentiel se réalise vraiment. D’abord il s’agit 
bien sûr de la qualité. Voilà un grand mot, un mot 
utilisé constamment quand on parle de ces lieux, 
mais qu’est-ce qu’il signifie exactement  ? Comment 
peut-on voir (ou même mesurer) ce qu’est la qualité ? 
Et quels sont les éléments du contexte des LAEJE qui 
influencent cette qualité ? Et, donc, que faut-il mettre 
en œuvre pour la réaliser.

Le deuxième volet de ces conditions nécessaires à la 
réalisation du potentiel des LAEJE est l’accessibilité. 
La situation en Belgique, les problèmes d’inégalité 
d’accès et les initiatives pour y pallier seront discutés, 
aussi bien sur le plan local que sur les plans internatio-
nal et, surtout, européen.

Finalement, ce texte porte un regard sur l’avenir en 
analysant des évolutions récentes, comme, notam-
ment, la commercialisation des LAEJE et les défis 
qui y sont associés, mais aussi la gestion de cette 
césure institutionnelle entre LAEJE et école maternelle. 

Valoriser les lieux qui historiquement ont été quelque 
peu délaissés et tracer quelques pistes pour une poli-
tique volontariste de l’âge préscolaire, c’est l’ambition 
de ce texte. Et ce, en nous basant sur des recherches 
rigoureuses, tant en Belgique qu’ailleurs. 
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Un regard en arrière

Les débuts 

C’était un 25 décembre (!) de l’an 1845 que la première 
crèche1 en Belgique fut érigée par la Société royale 
de philanthropie de Bruxelles, suivie quelques années 
plus tard d’une deuxième crèche à Saint-Josse. Les 
crèches ne se sont multipliées que très lentement 
jusqu’après la Deuxième Guerre mondiale : en 1909, il 
n’y en avait encore que 51 pour toute la Belgique et, 
en 1970, il y en avait à peine une trentaine de plus2. Le 
début des LAEJE coïncide, dans une grande partie de 
l’Europe, avec la première révolution industrielle quand 
grand nombre de personnes fuyaient la précarité des 
régions rurales pour se loger dans les cités ouvrières 
près des nouvelles usines. Ce n’était cependant que 
pour y retrouver une vie également fort difficile  : de 
longues journées de travail, des maisons insalubres et 
des salaires extrêmement bas faisaient que le contexte 
dans lequel grandissaient les enfants était fort dur. Il 
n’est pas étonnant que, dans ces conditions de vie, la 
mortalité infantile fût importante (plus de 10  % dans 
les années 19203). Ce fut non seulement une période 
de grande précarité pour les classes ouvrières, mais 
également une période de tensions et de révoltes 
contre ces conditions de vie insupportables, comme 
en témoignent la première grève généralisée en 1886 
et ensuite les exigences de salaires décents, de la 
journée de huit heures, de l’interdiction du travail pour 
les enfants dans les mines et, finalement, du droit de 
vote. C’est pourquoi, dans les cercles bourgeois, qui 
exploitaient les nouvelles industries, on labellisait les 
ouvriers et ouvrières de « classes laborieuses, classes 
dangereuses  ». La mortalité infantile nourrissait le 
mécontentement des ouvriers et elle était donc consi-
dérée comme menaçant l’ordre social, mais également 
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comme menaçant la force du pays, comme le décrivait 
Élise Plasky4 à cette époque : 

« S’il est une mission belle et noble que l’on puisse se 
proposer, c’est, certes, celle de protéger les petits et 
les faibles. Veiller à l’hygiène des mères et des enfants, 
c’est l’Œuvre utile entre toutes. Elle est nécessaire 
dans le présent et elle s’impose dans l’avenir, pour 
assurer au pays une race belle et forte. »

Cette mortalité infantile devenait donc un sujet de poli-
tique publique, mais dans la vision des responsables 
politiques, elle n’était pas attribuée aux conditions de 
vie déplorables des ouvriers et ouvrières, mais à leur 
négligence, voire à leur ignorance, comme l’a décrit 
Henri Velge5, auteur des premiers documents officiels 
à ce sujet et, plus tard, responsable de l’Œuvre natio-
nale de l’enfance, le précurseur de l’ONE actuel : 

« On sait combien les mères sont souvent complète-
ment ignorantes des soins les plus élémentaires à don-
ner à leurs enfants ; [...] n’en est-il pas qui sont enlevés 
prématurément par suite de manque de soins journa-
liers dont ils devraient être entourés, de l’insuffisance 
d’alimentation ou de pratiques souvent nuisibles, par-
fois dangereuses, résultat de stupides préjugés, dont 
la ténacité est si profonde dans certaines couches 
de la population ! […] il est indispensable de faire 
connaître d’une manière plus efficace les principes de 
la puériculture aux mères négligentes qui s’abstiennent 
de lire les brochures qu’on leur distribue. »

Dans ce contexte, la crèche remplissait une triple 
fonction. D’abord, elle était vue comme un instrument 
de lutte contre la mortalité infantile. Il s’ensuivit que 
toutes les réglementations par rapport aux LAEJE 
étaient purement hygiéniques. Le symbole de cette 
approche se retrouve dans le guichet par lequel les 
mères donnaient le bébé à la puéricultrice et l’interdic-
tion ferme pour les parents de poser un seul pied dans 
la crèche, aucun contact entre le dehors et le dedans 
n’étant permis6 : 

« À leur arrivée à la crèche, ils passent par la lingerie, 
où ils sont complètement déshabillés et où ils revêtent 
un costume appartenant à l’établissement et qu’ils 
conservent jusqu’à leur sortie7. »

La deuxième fonction des crèches était morale, ques-
tion d’apaiser les revendications. Comme le décrivait 
fort bien Firmin Marbeau8 dans son Manuel parisien 
pour l’organisation de la crèche : 

«  Les pauvres mères attendent ce jour (le jour de 
l’ouverture de la crèche) comme le Messie. Une céré-
monie touchante fait voir aux indigents que l’autorité, 
secondée par les riches, veille sur leurs enfants avec 
une sollicitude maternelle, et la cloche sainte annonce 
au pauvre qu’on pense à lui, annonce au riche qu’il 
faut donner. »

La crèche n’était en effet pas une institution publique, 
mais issue de la philanthropie, de la charité (avec une 
seule exception  : une crèche de la ville de Liège). 
Troisièmement, bien évidemment, la crèche permettait 
aux femmes de travailler dans les usines, ce qui arran-
geait, d’une part, les employeurs, car les salaires des 
femmes étaient bien inférieurs à ceux des hommes et, 
donc, elles constituaient une main-d’œuvre bon mar-
ché. D’autre part, la bourgeoisie vénérait un modèle 
patriarchal de la famille, et une mère au travail était 
suspectée d’être une mère négligente. C’est pourquoi, 
dès leur émergence, les crèches furent officiellement 
conçues comme « un mal nécessaire ». Nécessaire oui 
(pour l’emploi, ainsi que pour informer les mères de 
leur devoir), mais un mal à éviter quand même. Car « [l]
a mère doit comprendre, écrivait Henri Velge, qu’elle 
ne peut se décharger de ce soin sur les institutions 
créées à cet effet que dans le cas d’une impérieuse 
nécessité ». Cette conception de mal nécessaire allait 
perdurer jusqu’au-delà des années 1950 et le terme 
a été fréquemment utilisé dans les publications de 
l’ONE9. Velge a d’ailleurs ajouté que la crèche est 
d’une tout autre nature que l’école maternelle, et il pré-
conisait la séparation de l’école gardienne «  comme 
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poursuivant un but et un idéal différents  ». Nous y 
reviendrons dans le dernier chapitre.

L’origine des LAEJE explique beaucoup de leur his-
toire jusqu’à nos jours. Elle nous aide à comprendre la 
tradition hygiéniste jusque dans les formations du per-
sonnel ; le fait que ces lieux n’aient jamais été conçus 
comme un droit de la famille ou de chaque enfant ; ou 
encore ce clivage entre la crèche et l’école maternelle. 
En effet, les « salles d’asile » (en France) et les « écoles 
gardiennes  » (en Belgique) voyaient également de 
plus en plus le jour, organisées comme les crèches, 
souvent par des initiatives philanthropiques et cari-
tatives. Inspirée par des initiatives dans le champ de 
l’éducation (et non de la charité hygiéniste)10, l’école 
maternelle a dès le début reçu une mission éducative 
qui était absente dans les crèches. Ainsi que l’analyse 
Jean-Noël Luc : « Replacée dans un temps plus long, 
la salle d’asile ne peut plus être seulement considérée 
comme l’instrument d’une politique d’assistance ou un 
moyen de défense d’ordre social : elle devient la pre-
mière étape de la substitution d’une préscolarisation 
universelle, sous le contrôle de l’État. »

Le tournant féministe et la crise du pétrole

Les choses ont à peine changé pour les LAEJE 
jusqu’après la Deuxième Guerre mondiale. L’approche 
des LAEJE restait principalement hygiéniste et médi-
cale, et la crèche continuait à être vue comme un 
« mal nécessaire ». Après la Deuxième Guerre mon-
diale, la psychologie vint faire son entrée dans la 
réflexion autour de la petite enfance, en introduisant, 
entre autres, le concept de santé mentale, qui por-
tait en lui le potentiel d’ouvrir le monde de la petite 
enfance à un courant plus positif. Cependant, au 
départ, cette psychologie était surtout une psycholo-
gie inspirée de la théorie de l’attachement qui mettait 
l’accent sur l’importance de la relation mère-enfant 
(avec peu de place pour le père au départ), et ce 
faisant, elle ajouta une nouvelle couche de suspicion 

aux modes d’accueil (et aux mères qui y confiaient 
leur enfant). 

Vers la fin des années 1960, mais surtout pendant 
les années 1970, les mouvements féministes, tels 
que le collectif Marie Mineur en Wallonie ou le Front 
de Libération des Femmes à Bruxelles et d’autres 
groupes formels et informels, revendiquaient le droit 
des femmes sur leur propre corps, leur droit à un tra-
vail à salaire égal et des crèches « de qualité ». Petit 
à petit, une attitude plus bienveillante par rapport aux 
mères au travail et aux LAEJE allait s’installer au sein 
de l’ONE, auprès des décideurs et de la société en 
général. L’idée que la crèche ne devait être réservée 
aux familles « qu’en cas d’impérieuse nécessité » fut 
officiellement abandonnée en 1973 et, pour la première 
fois dans l’histoire, on vit une augmentation importante 
du nombre de places. Le nombre de crèches subven-
tionnées augmenta de 83 en 1970 à 271 en 197811. 

Au moment où le soutien sociétal pour investir dans 
les LAEJE devint plus généralisé arrivait cependant 
une crise profonde, connue sous le nom de la crise du 
pétrole, car elle émanait d’une augmentation specta-
culaire des prix des produits pétroliers. Il s’ensuivit non 
seulement une forte augmentation du chômage parmi 
les ouvriers peu qualifiés (hommes et femmes), mal-
gré le fait que l’emploi féminin continuât à progresser 
(dans le secteur des services). Il en a résulté des poli-
tiques d’austérité budgétaire qui ont fait que la crois-
sance du nombre de places dans les milieux d’accueil 
s’est arrêtée tout le long des années 1980, alors que la 
demande a continué à progresser. Et c’est là l’origine 
du manque de places pour les enfants de 0 à 3 ans, 
l’origine, donc, des listes d’attente avec lesquelles 
nous luttons encore aujourd’hui. Cette période des 
années 1980 fut également la période des premières 
réformes de l’État qui ont fait que l’Œuvre nationale 
de l’enfance a été scindée en l’Office de la naissance 
et de l’enfance pour la Communauté francophone, 
Kind en Gezin (renommée Opgroeien en 2023) pour 
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la Communauté néerlandophone et le Dienst für Kind 
und Familie (devenu depuis Kaleido-Ostbelgien) pour 
la Communauté germanophone.

Une relation difficile entre qualité  
et quantité

Au niveau international s’est dégagé un nouveau cou-
rant de chercheurs délaissant la vision de «  la crèche, 
bien ou mal  », inspirée par certains psychologues 
dans la mouvance de la théorie de l’attachement. Au 
contraire, cette nouvelle génération de chercheurs a 
réfléchi à la question de la qualité éducative et du cadre 
pédagogique. Dans le monde francophone, les travaux 
au sein du centre de recherche CRESAS à Paris ont été 
significatifs12. De plus, ces chercheurs travaillaient fort 
en lien avec les professionnelles du terrain et ouvraient 
ainsi la porte à des projets de recherche-action-forma-
tion où chercheurs et professionnelles réfléchissaient 
ensemble sur les pratiques éducatives avec les jeunes 
enfants et documentaient les compétences des enfants. 
Des livres comme Les bébés et les choses ou encore 
Les bébés entre eux ont enfin fait découvrir le potentiel 
éducatif des LAEJE. Également, d’autres courants, 
comme l’approche piklérienne, ont interrogé la tradition 
hygiéniste et ont apporté une autre vision sur le rôle 
de l’adulte en crèche13. En même temps provenaient 
d’outre-mer les premiers résultats de projets, tels que 
Abecedarian en Caroline du Nord, qui montraient les 
effets bénéfiques des milieux d’accueil de très bonne 
qualité sur le développement des enfants vivant dans 
des conditions précaires14.

Pendant les années 1990 et encore plus depuis les 
années 2000, la notion de l’importance de la qua-
lité pédagogique s’est de plus en plus répandue. 
Un exemple parlant est que la Commission euro-
péenne a adopté, en 2018, le «  European Quality 
Framework », un référentiel de la qualité européen des 
LAEJE, avec vingt-deux indicateurs de la qualité dans 
cinq domaines  : l’accessibilité, les professionnels, le 

curriculum, le monitoring et la gouvernance15. L’OCDE 
a, en 2021, publié un rapport mettant l’accent sur 
l’essentiel de cette qualité pédagogique  : le rapport 
entre les adultes et les enfants16. Bref : il y a une com-
préhension de plus en plus généralisée de l’importance 
éducative de la qualité des LAEJE et une sensibilisa-
tion à ce que cette qualité demande des investisse-
ments importants. On est loin du mal nécessaire et de 
l’approche hygiéniste de jadis.

Cependant, cette sensibilisation à la qualité s’est opérée 
dans une période de difficultés budgétaires et de listes 
d’attente, depuis cette fameuse crise économique des 
années 1980 et encore plus depuis la crise bancaire de 
2008 et d’autres crises avec des effets économiques 
(telle la crise du Covid). Il est donc à noter que dans de 
nombreux pays d’Europe, des gouvernements succes-
sifs se sont concentrés sur la création de places avec 
des budgets restreints. Cela a été le cas avec les micro-
crèches en France  : de petites structures qui devaient 
pallier le manque de places (notamment dans les 
régions rurales) sans gros investissements, en baissant 
les normes de qualité, telles que les qualifications du 
personnel. Cela a également été le cas avec la création 
de petites structures en Flandre, appelées « Trap 1 », où 
les parents paient une cotisation fixée par la structure ; 
ces petites structures bénéficiaient de significativement 
moins de soutien financier que les crèches classiques 
et, en revanche, avaient moins de réglementations au 
niveau des qualifications et du statut du personnel. Cela 
a également été le cas en augmentant le nombre d’en-
fants par adulte, ce qui a permis de créer des places 
sans budget supplémentaire. Ou encore, par la création 
de places non subventionnées.

Dans plusieurs pays d’Europe, ces évolutions depuis 
une bonne vingtaine d’années ont donné lieu à l’idée 
d’une tension entre l’investissement dans la quantité 
(réduire les listes d’attente, augmenter l’accessibilité) 
ou dans la qualité (garantir à chaque enfant les meil-
leures chances). Durant les années 2020, ces tensions 
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ont connu leur paroxysme avec quelques situations 
dramatiques qui se sont produites en France et en 
Belgique néerlandophone à la suite de conditions de 
travail trop difficiles17. Même si ces situations restent 
exceptionnelles et que la toute grande majorité des 
LAEJE offrent une qualité tout à fait acceptable, ces 
situations ont contribué à ce qu’à plusieurs niveaux, 
l’on se rende compte que les aspects de qualité et de 
quantité sont inséparables.

Un potentiel extraordinaire

Il y a peu de services qui peuvent se prévaloir d’un tel 
potentiel sur différents terrains qu’offrent les LAEJE. 
En effet, l’impact potentiel positif sur les enfants, aussi 
bien que sur les parents et sur la société plus large-
ment, est bien documenté depuis quelques décennies. 
Nous aborderons ces trois domaines, un par un.

L’impact sur les enfants

Depuis quelques décennies dans divers pays d’Eu-
rope, des études ont suivi des groupes d’enfants 
pendant plusieurs années et ont évalué leur déve-
loppement pour examiner les différents facteurs qui 
influencent ce développement. Il est bien connu que 
le milieu familial est important. Pour ne donner que cet 
exemple, une étude récente en Allemagne, suivant des 
milliers d’enfants, montre que l’écart au niveau déve-
loppemental entre les enfants issus de milieux aisés 
et ceux issus de milieux moins favorisés se creuse 
surtout pendant l’âge préscolaire et encore plus dans 
les trois premières années de la vie18. Cette étude, 
comme beaucoup d’autres, montre l’importance des 
milieux éducatifs dès le plus jeune âge. C’est pourquoi 
de plus en plus de pays européens se sont intéressés à 
analyser en quoi les LAEJE peuvent faire la différence. 

Une des premières grandes études longitudinales en 
Europe a été menée en Suède19, suivant un groupe 
de 128 enfants âgés de 16 mois jusqu’à leurs 13 ans. 
L’étude a conclu que la fréquentation d’un LAEJE était 
associée à de meilleurs résultats aux tests cognitifs 
à l’âge de 13 ans. Les auteurs ont attribué les effets 
positifs à la qualité élevée du système suédois, notam-
ment à la présence d’un personnel bien formé. Cette 
étude a été rapidement suivie par une autre étude 
suédoise qui a confirmé non seulement les effets 
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positifs (entre autres, sur les compétences des enfants 
quand ils arrivaient en école primaire), mais également 
les conditions de qualité des LAEJE pour atteindre 
cet impact positif20. Depuis, plusieurs études longi-
tudinales ont suivi des groupes d’enfants pendant de 
longues années. En Allemagne, une étude portant sur 
800 enfants de 2 à 10 ans a constaté que les enfants 
qui fréquentaient des LAEJE obtenaient des résultats 
nettement plus élevés pour tous les indicateurs cogni-
tifs aussi bien que non cognitifs21. En Italie, une autre 
étude a montré que l’amélioration de l’accessibilité des 
LAEJE a impacté positivement les résultats scolaires, 
surtout pour les enfants les plus vulnérables22, et une 
autre encore, analysant les données de 1 000 enfants 
italiens, a confirmé que la fréquentation d’un LAEJE 
(entre 0 et 3 ans) avait un impact positif sur les déve-
loppement émotionnel et social23. Certaines études se 
sont spécifiquement concentrées sur les enfants issus 
de la migration. Celles-ci ont montré que les enfants 
qui ont bénéficié d’un LAEJE ont été nettement mieux 
évalués par les enseignants de l’école maternelle et 
de l’école primaire en termes de compétences linguis-
tiques, cognitives et spécifiques que les enfants qui 
ont grandi exclusivement dans le cercle de leur propre 
famille  ; en particulier, il est apparu que les enfants 
issus de familles migrantes géraient nettement mieux 
la transition vers l’école24.

Récemment, un groupe de chercheurs réputé aux 
Pays-Bas a revu toutes ces études25 sur l’impact des 
LAEJE à moyen et à long terme. Il conclut que les 
effets cognitifs immédiats de programmes pour de 
jeunes enfants axés sur les groupes cibles ainsi que 
de programmes universels (LAEJE) concernent en 
particulier le langage oral, l’alphabétisation émergente 
et la numératie émergente, ce qui donne un avantage 
à l’école maternelle et à l’école primaire. Les effets 
immédiats concernent également les compétences 
d’apprentissage, en particulier l’attitude au travail, la 
régulation de l’attention, la flexibilité, le comportement 
et le plaisir d’apprendre. Il y a également une réduction 

du doublement en école primaire. À plus long terme, 
les compétences qui relèvent de l’autorégulation sont 
importantes. Dans ce contexte, on souligne les effets 
positifs des programmes préscolaires sur le dévelop-
pement des systèmes de contrôle cognitif et émo-
tionnel, qui se manifestent surtout plus tard dans la 
vie. Il s’agit notamment de compétences telles que 
la capacité à prendre des décisions responsables, à 
s’engager dans des relations sociales de soutien et à 
éviter les comportements à risque, ainsi que la santé 
mentale et la santé physique globale. L’accueil des 
jeunes enfants a généralement des effets positifs sur 
le développement cognitif et socio-affectif des enfants 
dont les parents ont un faible niveau d’éducation ou 
qui sont issus de l’immigration. Pour les enfants issus 
de familles au statut socio-économique moyen ou 
élevé, les effets positifs sur le développement cognitif 
sont généralement plus faibles. Les résultats les plus 
positifs sont trouvés auprès des études où les enfants 
commencent en crèche vers l’âge de 1,5 an. À partir 
de cet âge, les LAEJE ont le potentiel de réduire l’écart 
de développement entre les enfants issus de milieux 
différents. Avant cet âge, les effets sont plus disputés 
et moins clairs. L’équipe de recherche souligne l’im-
portance de la qualité éducative des LAEJE. Les effets 
positifs ne peuvent être attendus que quand cette 
qualité est élevée  : une qualité médiocre pourrait au 
contraire nuire au développement, certainement dans 
le cas des plus jeunes enfants (en dessous de 1,5 an). 
Nous reviendrons ultérieurement sur ce sujet.

L’impact sur les parents

Il est évident que les LAEJE peuvent avoir un impact 
sur la participation des parents (et surtout des mères) 
au travail et donc sur le revenu familial. L’effet le plus 
important est pour les mères travaillant à temps par-
tiel  : elles tendent à prendre plus d’heures de travail 
quand l’accueil est accessible et de qualité26. Au 
contraire, quand l’accès aux LAEJE est problématique, 
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ou le prix en est trop élevé, ce sont les mères qui en 
souffrent, car ce sont elles qui réduisent le plus sou-
vent leurs heures de travail ou arrêtent carrément de 
travailler27. Plusieurs études ont trouvé un lien fort 
entre le coût et l’accessibilité des LAEJE et le travail 
des mères28. Il est évident que des politiques qui 
misent sur l’augmentation de l’emploi devront investir 
dans des LAEJE accessibles et abordables, non seule-
ment pour les parents au travail, mais également pour 
ceux qui sont à la recherche de travail ou en formation. 
Il ne s’agit pas uniquement du travail rémunéré, mais 
aussi bien du travail informel (la prise en soin de per-
sonnes âgés, enfants en position de handicap, etc.) ou 
d’autres engagements sociaux.

Outre son effet sur la participation au marché du tra-
vail, l’existence de LAEJE fiables et de qualité réduit 
l’absentéisme et la rotation du personnel, et améliore 
la productivité et permet aux parents de poursuivre 
éventuellement leurs études29. C’est pourquoi des 
économistes estiment qu’il y a un retour direct de l’in-
vestissement fait dans les LAEJE par le biais de l’aug-
mentation de l’emploi et donc des revenus fiscaux30.

Mais le travail est bien plus qu’une source de revenus 
et d’impôts. Il contribue à réduire la précarité, et la 
précarité a en soi un effet sur l’éducation des jeunes 
enfants et sur leur développement31. La pauvreté est 
un problème multidimensionnel, car le manque de res-
sources matérielles est inextricablement lié à diverses 
formes d’exclusion sociale et culturelle. L’une des 
principales causes de la pauvreté est l’absence d’un 
emploi décent, et le chemin vers le marché du travail 
est probablement l’un des plus courts pour sortir de la 
pauvreté (à condition que les salaires soient suffisants 
pour s’élever au-dessus du niveau de pauvreté). C’est 
particulièrement le cas pour les familles monoparen-
tales, qui ont bien plus de risque d’être en situation de 
pauvreté. En résumé, les LAEJE favorisent les enfants 
directement et indirectement en influençant les condi-
tions matérielles de leurs parents.

En effet, les LAEJE ne sont pas seulement sus-
ceptibles d’améliorer les conditions matérielles des 
familles. Le fait de vivre dans une famille pauvre peut 
constituer un facteur de risque multiple. Les parents 
en situation de précarité sont confrontés à davantage 
de situations de stress et peuvent donc avoir plus de 
difficultés à se concentrer sur leurs tâches parentales. 
Le plus souvent, ils vivent également dans des quar-
tiers moins adaptés à l’éducation de jeunes enfants et 
manquent plus fréquemment de services de qualité. 
En outre, le fait de vivre dans des conditions défavo-
rables a également des conséquences négatives sur la 
santé et l’apprentissage d’un individu. L’insécurité de 
l’emploi a un impact négatif sur le bien-être, le stress et 
les conflits conjugaux, ainsi que sur le comportement 
envers les enfants32. 

Ces raisons, prises ensemble, sont parmi les plus 
importantes qui expliquent pourquoi l’inégalité a ten-
dance à se reproduire génération après génération. 
Elles expliquent pourquoi, pour lutter contre la trans-
mission intergénérationnelle de la pauvreté, des pro-
grammes bigénérationnels sont proposés, qui com-
binent le soutien (matériel et immatériel) aux parents 
et les LAEJE pour les jeunes enfants33. Dans cette 
optique, les LAEJE jouent un rôle essentiel, permettant 
non seulement d’élargir les expériences éducatives 
des enfants et, ce faisant, de compléter l’éducation 
parentale, mais aussi de faciliter l’accès à l’emploi et 
à la formation professionnelle des parents, ce qui peut 
avoir un impact positif sur les aspirations des parents 
pour leurs enfants. 

L’impact sur les communautés

Le soutien social informel est largement reconnu 
comme le soutien parental le plus universel34. Quand 
on demande aux parents vers qui ils se tournent 
quand les responsabilités parentales sont difficiles et 
complexes, la réponse la plus universelle est non pas 
vers des experts ou des services sociaux, mais vers 
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leur réseau social ou familial pour autant qu’il existe. 
Il a bien été démontré que le soutien social informel 
est un des meilleurs dispositifs de prévention contre le 
stress parental. Ce soutien social informel se conjugue 
en trois dimensions. D’abord, il y a le soutien matériel : 
échange de vêtements de seconde main, baby-sitting 
ou le fait de se partager la garde de l’enfant en cas 
d’heures supplémentaires par exemple. Ensuite, il y a 
le soutien informationnel : où trouver des langes moins 
chers, comment choisir la bonne école maternelle, 
comment naviguer avec le système d’inscription  ? 
Finalement, il y a le soutien émotionnel  : les encou-
ragements et les éventuelles consolations. C’est ce 
soutien social qui fait le succès des lieux de rencontre 
enfants-parents. En effet, quand on demande aux 
parents pourquoi ils viennent visiter ces lieux, souvent 
ils répondent que c’est pour la socialisation de leur 
enfant, car il ou elle y rencontre d’autres enfants. Mais 
la raison la plus citée quand on leur demande pour-
quoi ils continuent à y revenir est ce soutien social, les 
contacts informels avec d’autres parents, les échanges 
entre parents35. 

C’est un potentiel encore peu exploité en lieux d’ac-
cueil et d’éducation des jeunes enfants. Ce sont 
pourtant des lieux potentiellement riches en contacts 
sociaux entre parents36. La réalisation de ce potentiel 
dépend principalement de la capacité des éducateurs 
de non seulement créer des relations réciproques de 
confiance avec chaque parent, mais également de 
faciliter les liens entre les parents. 

Le fait d’avoir des enfants de plus ou moins le même 
âge facilite les échanges entre parents, même si ceux-
ci sont d’origines diverses, de niveaux socio-écono-
miques divers et même avec des langues maternelles 
diverses. Ce sont souvent ces contacts sociaux (sans 
que pour cela ces contacts mènent à des amitiés 
durables) qui forment la base de la cohésion sociale 
et du vivre ensemble du quartier37. Cela est d’autant 
plus important que les jeunes familles sont souvent fort 

mobiles et arrivent dans des quartiers où elles n’ont 
que peu de contacts.

En conclusion, on remarque qu’il y a peu de services 
avec un impact potentiel aussi large et aussi important 
que les LAEJE. Impact sur l’avenir des enfants, impact 
sur l’emploi des parents et, indirectement, sur leur 
parentalité et impact sur le soutien social et la cohé-
sion sociale dans les quartiers. Pour que cet impact 
potentiel se réalise, deux conditions sont incontour-
nables : l’accessibilité pour tous et la qualité.
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La qualité

Comme nous l’avons déjà décrit, afin de réaliser 
ce potentiel, deux conditions sont incontournables  : 
l’accessibilité et la qualité. La question de la qualité 
est bien plus compliquée que la question de l’acces-
sibilité. D’abord elle est plus contestée38 et, ensuite, 
il est bien plus difficile de mesurer la qualité que de 
chiffrer l’accessibilité. Le référentiel de qualité des 
LAEJE suédois, par exemple, stipule que la fonction 
primaire des lieux préscolaires (que ce soient des 
LAEJE ou des écoles maternelles, la Suède ne fait 
pas la différence) est de contribuer à la démocratie. 
Le référentiel de l’Australie, pour donner un exemple 
de l’autre bout du monde, préconise le « belonging » : 
le sentiment de faire partie d’une communauté. Ces 
deux exemples (et on pourrait en donner bien d’autres) 
montrent bien que ce que nous appelons la qualité 
dépend fondamentalement de ce que nous considé-
rons comme important ou ce que nous pensons être la 
mission des LAEJE. Ceux qui voient les LAEJE comme 
une préparation à l’école maternelle qui, à son tour, est 
vue comme une préparation à l’école primaire, auront 
un autre regard sur ce qu’est la qualité que ceux qui 
préconisent la socialisation, le respect de la diversité 
et le vivre ensemble. En plus, certaines fonctions sont 
probablement mesurables alors que d’autres ne le sont 
pas du tout (comment mesurer le vivre ensemble ou la 
démocratie ?). Et il faut bien se rendre compte que tout 
ce qui est mesurable n’est pas forcément plus impor-
tant que ce qui ne l’est pas. 
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Les interactions qui font sens

Malgré de fortes différences des points de vue sur ce 
qu’est la qualité, on remarque qu’il y a quand même un 
certain consensus qui se dégage internationalement 
sur un des aspects centraux de la qualité  : l’interac-
tion entre les éducateurs et les enfants, ainsi que la 
manière dont l’adulte influence les interactions entre 
les enfants. C’est ce qu’appelle l’OCDE «  les interac-
tions qui font sens » (meaningful interactions)39. C’est 
aussi ce que l’on appelle la qualité des processus. 
Cette qualité pédagogique repose sur deux dimen-
sions essentielles : le soutien émotionnel et le soutien 
éducatif.

Le soutien émotionnel est lié à l’atmosphère que 
les adultes créent avec des sentiments positifs, une 
ouverture pour exprimer les émotions et une proximité 
physique et émotionnelle, le respect des enfants. Il 
s’agit de faire preuve de sensibilité et de réactivité, 
d’être conscient des besoins de chaque enfant, de les 
interpréter correctement et de répondre de manière 
appropriée. Il s’agit également d’être attentif au point 
de vue et aux intérêts des enfants et de répondre à ce 
que font les bébés et les jeunes enfants à ce moment-
là. Le soutien émotionnel veut respecter leur autono-
mie et la participation active. Enfin, il s’agit également 
de guider le comportement de manière appropriée. On 
entend par là que, lorsque l’enfant a un comportement 
inadmissible (p. ex., blesser un autre enfant), l’interven-
tion de l’adulte soit adéquate, les règles soient claires 
et l’enfant soit encouragé à se comporter de manière 
positive, plutôt que de recourrir à une action punitive. 

Le soutien éducatif concerne les possibilités d’explo-
ration des enfants, la manière dont l’adulte encourage 
les enfants à explorer et à repousser leurs propres 
limites. L’adulte encourage et facilite la création de 
liens et encourage les enfants à jouer ensemble. C’est 
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ainsi que l’adulte élargit les expériences des enfants. 
Cela est étroitement lié à ce que l’on appelle la faci-
litation du développement : la mesure dans laquelle 
les éducateurs encouragent les enfants à s’épanouir, à 
aller plus loin que ce qu’ils avaient prévu, par exemple, 
en élargissant leurs jeux, en suggérant un nouvel 
angle, en offrant des jouets différents, en proposant 
également des défis moteurs pour rouler, se redresser, 
grimper, courir. Le soutien éducatif concerne égale-
ment le développement du langage. Cela commence 
déjà chez les bébés par le babillage et la verbalisation 
de ce que le bébé ou l’adulte fait lui-même. Il se pour-
suit chez les trotteurs par l’expansion du langage et la 
sollicitation du langage, ou plutôt des langages. Car il 
est également important de prêter attention au mul-
tilinguisme éventuel des enfants. Enfin, il s’agit de la 
qualité du retour d’information : les enfants apprennent 
beaucoup de la manière dont l’adulte les reflète, pour 
ainsi dire, et leur offre quelque chose en retour de ce 
qu’ils font, en les encourageant concrètement et en 
articulant ce qui est positif.

Dans la littérature scientifique internationale, il existe 
un consensus sur le fait que ces aspects-là sont 
essentiels pour le développement ultérieur et, par 
conséquent, plusieurs instruments qui ont été déve-
loppés pour évaluer la qualité éducative se concentrent 
sur ces aspects40. 

En Communauté néerlandophone de Belgique, une 
première étude importante de la qualité des processus 
a été mise en place de 2005 à 2006  : la recherche 
MeMoQ (l’abréviation de «  Mesurer et Monitoring de 
la Qualité  »). À cette occasion, des observations des 
interactions entre adultes et enfants ont été faites dans 
deux cents crèches et chez deux cents assistantes 
maternelles41. En 2024, la recherche a été reproduite 
auprès de deux cents crèches et de cent assistantes 
maternelles42. Outre ces interactions qui font sens, ces 
études ont également évalué le bien-être et l’enga-
gement des enfants. Le bien-être est la mesure dans 

laquelle les enfants se sentent bien dans le cadre de 
l’accueil, sont spontanés, apprécient les interactions 
avec l’environnement et rayonnent de vitalité. Ce sont 
des signes que leurs besoins fondamentaux sont satis-
faits. L’engagement désigne la mesure dans laquelle 
les enfants sont concentrés, absorbés par leur activité, 
intensément engagés mentalement, explorant, trou-
vant de la satisfaction dans leurs activités et repous-
sant ainsi leurs propres limites. 

Le soutien émotionnel et le soutien éducatif sont 
deux caractéristiques de ce que l’adulte fait avec les 
enfants. Le bien-être et l’engagement sont deux carac-
téristiques de ce que font les enfants eux-mêmes. En 
combinant ces quatre dimensions et en observant en 
plus la qualité de l’environnement (l’aménagement 
de l’espace, l’organisation du temps et les jouets) on 
obtient une bonne idée de la qualité pédagogique des 
LAEJE. En plus, cela permet d’évaluer quels facteurs 
structurels influencent l’expérience de l’enfant. 

C’est un type de recherches qui se propagent de 
plus en plus en Europe43. Malheureusement, une 
telle recherche n’a pas encore eu lieu en Fédération 
Wallonie-Bruxelles et il n’y a donc pas vraiment de 
données fiables sur la qualité des processus dans 
cette partie du pays. Nous nous contenterons dès lors 
ici de résumer quelques aspects de cette qualité trou-
vés en Communauté néerlandophone, qui d’ailleurs ne 
diffèrent pas fondamentalement de ce qui est trouvé 
dans des recherches comparables, par exemple aux 
Pays-Bas ou au Portugal. 
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Quelques constats

Le soutien émotionnel est en moyenne très acceptable. 
Il n’y a que très peu de lieux où cet aspect de la qualité 
soit insuffisant. C’est également le cas pour le bien-être 
des enfants : la toute grande majorité des enfants dans 
les LAEJE se sentent bien et sont visiblement contents. 
D’autre part, il faut également reconnaître que le sou-
tien éducatif est encore trop souvent insuffisant pour 
pouvoir attendre que le potentiel des LAEJE soit vrai-
ment exploité. Il en est de même pour ce qui concerne 
l’engagement. Encore trop d’enfants sont une partie du 
temps peu engagés dans une activité, peu concentrés. 
Même s’il y a plusieurs améliorations depuis la mesure 
précédente en 2006, le niveau de la facilitation de 
l’exploration des enfants et de leur invitation au langage 
reste à perfectionner. On observe que cette qualité de 
l’interaction éducative est bien à un niveau acceptable 
pendant les activités qui sont considérées comme 
éducatives, surtout quand ces activités se passent en 
petits groupes (comme lire un livre, faire des puzzles ou 
de la peinture, etc.). Mais là où les choses sont encore 
à perfectionner, c’est pendant les moments qui sont 
considérés comme des moments de soins, tels que le 
change ou le repas, pourtant, des moments privilégiés 
pour faciliter l’échange, l’exploration et le langage.

Quels sont les aspects de la qualité structurelle qui 
influencent cette qualité des processus ? Le nombre 
d’enfants dans le groupe est un facteur important : on 
voit que certains aspects de la qualité diminuent de 
manière significative dans des plus grands groupes 
(cela est assez net à partir de 15 enfants). Le nombre 
d’enfants par adulte joue également un rôle impor-
tant. Ce n’est pas un hasard si, souvent, on plaide 
pour un taux d’encadrement de cinq enfants par 
adulte en moyenne, tous âges confondus44.

Il est intéressant de constater qu’il n’y a pas (ou 
peu) de différences de qualité d’interaction entre les 
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groupes d’âges mixtes et les groupe d’âge homogène, 
à une exception près : dans des groupes d’âges mixtes 
(de 0 à 3 ans) avec une majorité d’enfants « trotteurs », 
la qualité d’interaction avec les bébés est inférieure 
comparée à des groupes où il n’y a que des bébés ou 
quand les bébés sont majoritaires dans des groupes 
d’âges mixtes. 

On remarque également que (à condition d’avoir 
un même nombre d’enfants dans le groupe et un 
même taux d’encadrement) les crèches et les assis-
tantes maternelles se valent au niveau de la qualité 
d’interaction. 

Les LAEJE où les parents paient selon leurs revenus 
sont en Communauté néerlandophone en principe des 
LAEJE qui sont mieux subventionnés (et qui, dès lors, 
ont plus souvent un personnel mieux qualifié et mieux 
encadré). On constate que le niveau de qualité y est 
en moyenne plus élevé. On constate également qu’ils 
accueillent plus souvent des familles monoparentales, 
des familles à faibles revenus et des familles avec une 
histoire de migration. Ce dernier constat mérite une 
attention particulière. En effet, tous lieux confondus, 
on constate que, quand il y a plus d’enfants qui n’ont 
pas la langue du lieu comme langue maternelle dans le 
groupe, la qualité de l’interaction diminue, ce qui peut 
s’expliquer par le fait qu’il est plus difficile de maintenir 
le même niveau de qualité dans un groupe multilingue. 
Cependant, on constate également que le meilleur taux 
de subside de ces crèches où les parents paient selon 
leurs revenus compense cette difficulté  : malgré leur 
taux d’enfants multilingues nettement plus élevé, elles 
arrivent à maintenir plus souvent le niveau de qualité. 
Cela indique l’importance (politique) pour les LAEJE qui 
accueillent un public plus divers et/ou un public plus 
fragilisé de pouvoir bénéficier d’un subside plus impor-
tant pour garantir une égalité de chances, et donc d’une 
politique d’universalisme proportionnel, ce que nous rap-
pelle aussi un récent rapport de l’OCDE à ce propos45. 

Le personnel

Il n’est pas étonnant que ce soit avant tout le personnel 
qui fait la différence. Si nous acceptons que le noyau 
central de la qualité réside dans l’interaction adulte-
enfant, c’est bien de cet adulte qu’il s’agit. Un premier 
aspect central est le niveau de qualification. Plusieurs 
études ont montré que le niveau de qualification est 
bien associé à la qualité de l’interaction46. L’étude 
MeMoQ montre également que les assistantes mater-
nelles avec un niveau de qualification supérieur en 
moyenne réalisent une qualité d’interaction supérieure, 
alors que le nombre d’années d’expérience n’est pas 
lié positivement à cette qualité, au contraire47. En 
Belgique (toutes Communautés confondues), nous 
risquons de prendre du retard par rapport aux autres 
pays européens. La plupart des éducateurs dans les 
LAEJE ont une qualification de niveau secondaire 
professionnel et ne sont que rarement accompagnés 
auprès des enfants de personnes plus qualifiées. Cela 
est plutôt rare en Europe où dans une majorité de 
pays une partie du personnel travaillant directement 
avec les enfants est qualifié à un niveau supérieur48. 
Une étude en Flandre montre qu’une des raisons pour 
lesquelles les jeunes gens hésitent à travailler auprès 
des plus jeunes enfants s’explique par leur souhait 
de continuer à étudier. Il importe donc de créer des 
conditions pour que ceux et celles qui entrent dans la 
profession des LAEJE puissent combiner leur travail 
avec des études et se construire une carrière, plutôt 
que d’avoir la perspective d’exécuter le même métier 
au même niveau jusqu’à la retraite.

Bien sûr, il ne s’agit pas seulement des qualifications 
initiales. Un système compétent mise également sur la 
professionnalisation continue. C’est aussi ce que l’on 
retrouve dans la recherche MeMoQ : là où l’on mise sur 
des activités d’encadrement du personnel (formations 
et autres), la qualité des interactions augmente. Pour 
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que la formation soit réellement effective, il importe 
que les professionnels soient les acteurs de leur propre 
formation. Cela implique que la formation parte de 
leurs réelles expériences, de leurs pratiques, comme 
dans des dispositifs d’analyse de la pratique ou de 
recherche-action-formation. Il importe également qu’il 
s’agisse d’un encadrement dans la durée, plutôt que 
de brèves formations, et que la formation soit placée 
dans un cadre de références clair et connu de tout le 
personnel49. 

La troisième partie de ce triptyque du personnel, 
après la formation initiale et la formation continue, est 
constituée par les conditions de travail. Il s’agit, d’une 
part, de la charge de travail (entre autres, influencée 
par le nombre d’enfants par adulte) et, d’autre part, 
également des conditions de rémunération. Il est à 
noter que le niveau de qualification, mais également 
les conditions de travail et les rémunérations diffèrent 
considérablement entre ceux et celles qui s’occupent 
des enfants de 0 à 3 ans et ceux et celles qui font ce 
travail auprès des enfants de 3 à 6 ans. 

Qu’en disent les parents ?

Dans cette même recherche MeMoQ l’avis des parents 
a également été recensé. En 2006, il s’agissait de 
plus de 3 000 enquêtes auprès de parents, en 2024, 
il s’agissait de plus de 1  600  enquêtes. Les parents 
y évaluaient la qualité de leur LAEJE sur cinq dimen-
sions  : les apprentissages de leur enfant, le contact 
avec les éducateurs, la période de transition, le quoti-
dien et l’aménagement de l’espace. Il est à remarquer 
que la toute grande majorité des parents évaluent très 
positivement la qualité et semblent donc parfaitement 
satisfaits. Cela n’exclut pas quelques fluctuations 
dans leurs appréciations. Et il est constaté que ces 
fluctuations n’ont aucun lien avec les fluctuations de 
la qualité observée par les chercheurs. Ce n’est donc 
pas forcément dans les LAEJE de qualité supérieure 
(comme constatée lors des observations sur place par 
des observateurs spécialisés) que nous trouvons les 

évaluations parentales les plus positives50. Cela n’est 
en fait pas fort surprenant : en effet, le cœur de la qua-
lité, l’interaction adulte-enfant se passe principalement 
quand les parents ne sont pas présents. Ce qui semble 
plus influencer l’appréciation des parents porte à la 
fois sur leur liberté de choix du LAEJE et sur le sen-
timent d’avoir été obligés de choisir ce lieu-là, parce 
qu’il n’y avait aucune autre option possible. 
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L’accessibilité pour tous

La toute grande majorité des pays européens connaît 
une pénurie de places dans les LAEJE. Cela pose la 
question bien difficile de la manière de répartir les 
places de façon équitable dans cette pénurie. D’une 
part, il importe que les parents qui travaillent y aient 
accès pour pouvoir combiner leur responsabilité 
parentale avec leur emploi. Cela pourrait signifier de 
donner la priorité aux familles à doubles revenus ou 
aux familles monoparentales où le parent travaille. 
D’autre part, il serait opportun de laisser de la place 
aux parents qui n’ont pas d’emploi ou qui ont un 
horaire de travail moindre, puisque des recherches 
montrent que l’accès aux LAEJE fait considéra-
blement monter le nombre d’heures de travail par 
semaine pour les parents concernés51. Finalement, 
on devrait également prendre en compte le constat 
que les LAEJE de qualité bénéficient le plus aux 
enfants vulnérables et donc aux enfants issus de 
familles en situation précaire. En plus, ces familles-là, 
qui sont souvent des familles sans emploi, ont besoin 
d’une place pour leur enfant afin de chercher du 
travail, de suivre des formations ou d’autres formes 
d’accompagnement. Ils peuvent aussi avoir d’autres 
besoins tels qu’effectuer des démarches pour un 
enfant en situation de handicap ou juste besoin de 
souffler un peu.

Vu le manque de places, il est important de trouver 
un équilibre entre la fonction économique (priorité aux 
parents au travail), la fonction éducative (priorité aux 
enfants qui pourraient en bénéficier le plus) et la fonc-
tion sociale (l’égalité des chances). Et puis, on pourrait 
également simplement partir du principe du droit de 
chaque enfant.

Cependant, tous les pays européens qui connaissent 
une pénurie ont aussi une répartition fort inégale de 
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l’accessibilité. C’est aussi le cas de la Belgique. En 
Communauté néerlandophone, 66  % des familles 
d’origine belge et non précarisées utilisent les LAEJE, 
contre seulement 23  % des familles d’origines diffé-
rentes et précarisées. Pour la Communauté franco-
phone, les taux de couverture moyens dans l’accueil 
de la petite enfance sont de 33,8 % à Bruxelles et de 
38  % en Wallonie. En ce qui concerne uniquement 
les places subventionnées, pratiquant une tarification 
proportionnelle aux revenus des familles, les taux de 
couverture sont de 22,1 % à Bruxelles et de 27,9 % 
en Wallonie52. Derrière ces chiffres se cachent de 
grandes disparités entre les communes et les quar-
tiers. Nous savons que l’offre est nettement inférieure 
à la demande, mais, malheureusement, la FW-B ne 
présente pas de chiffres qui documentent l’inégalité 
d’accès selon les catégories socio-économiques.

Une des raisons importantes de l’inégalité d’accès est 
la répartition géographique inégale. Les communes 
avec un revenu familial moyen plus élevé tendent à 
avoir plus de places en LAEJE que les communes 
moins favorisées, et cela semble être le cas dans 
l’ensemble du pays53.

Cela n’est pas seulement le cas quand on compare 
les différentes communes, mais également à l’intérieur 
des villes. À Bruxelles-Capitale par exemple, l’accès 
à la crèche est bien plus difficile dans les quartiers 
plus démunis du nord-ouest de Bruxelles que dans les 
quartiers plus aisés du sud-est54. Une deuxième raison 
est le coût d’une place en crèche. 

Il reste une minorité (environ 25 %) de LAEJE qui est 
peu ou pas subventionnée. Ces lieux doivent donc sur-
vivre avec la participation financière des parents, aussi 
appelée PFP. Ils peuvent décider de la hauteur et en 
général utilisent des tarifs fixes pour tous les parents, 
ce qui fait qu’elles ne sont pas abordables pour les 
parents moins aisés. 

À l’ensemble de ces difficultés s’ajoute qu’une grande 
partie des LAEJE peut choisir – parmi un certain 

nombre de priorités fixées légalement – des critères 
de priorité, dont certains avantagent les familles déjà 
favorisées. 

La règle souvent appliquée pour l’attribution des 
places est la chronologie de la demande. En FW-B 
par exemple, le pouvoir organisateur statue, dans le 
respect de cet ordre, mensuellement et simultanément 
sur l’ensemble des demandes d’accueil confirmées 
par le(s) parent(s) au cours du moins précédent. Ces 
dispositions qui reviennent à dire «  premier arrivé, 
premier servi  » entraînent des inégalités, car ce sont 
bien évidemment les parents avec un emploi stable 
qui savent prédire leur besoin d’une place bien plus 
longtemps à l’avance. 

C’est pourquoi la Commission européenne a établi 
une « Garantie Enfance » qui stipule que tous les pays 
membres devraient garantir une place dans les LAEJE 
pour les enfants les plus vulnérables55 dans l’objectif 
d’éviter l’exclusion sociale, et prendre des mesures 
qui diminuent les effets de la pauvreté sur les enfants. 
Les États membres ont été invités à soumettre un Plan 
d’action national pour le mois de mars 2022 et un 
rapport sur l’état des avancements pour le printemps 
2024. Dans ce cadre, la FW-B – et plus spécifiquement 
l’ONE qui a notamment pour mission l’accueil de la 
petite enfance – a entrepris plusieurs initiatives au sein 
d’une stratégie multidimensionnelle.

L’ONE, au travers de son Contrat de gestion 
(2021/2025), poursuit notamment la mise en œuvre 
progressive de la réforme de l’accueil de la petite 
enfance (2019)  portant notamment sur les nouvelles 
normes en matière de personnel de direction et d’en-
cadrement psycho médico-social et le développement 
d’un panel de mesures qui améliorent concrètement 
l’accessibilité. Il s’agit de la création de la task force 
accessibilité, de la révision de la grille de participation 
financière des parents au sein des milieux d’accueil 
subventionnés en vue d’une plus grande accessibi-
lité pour les plus bas revenus, de la gratuité pour les 
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personnes qui bénéficient d’un revenu d’intégration 
sociale (RIS) ou d’une allocation de chômage (statut 
BIM), de la réduction de la participation financière des 
parents pour les familles monoparentales.

En outre, l’ONE poursuit le mouvement de passage au 
statut salarié des accueillantes conventionnées et le 
lancement d’un appel à projets portant sur le subven-
tionnement de nouvelles places en crèche à hauteur 
d’un minimum de 2 518 places à l’horizon 2025 avec 
une attention particulière sur les provinces du Hainaut 
et de Liège.

Une mobilisation de l’ensemble des parties prenantes 
est mise en place par l’ONE afin d’engager un ren-
forcement structurel de l’accessibilité des milieux 
d’accueil. Une attention sera également accordée au 
lien direct entre qualité et accessibilité dans la logique 
du code de qualité de la Fédération et du « code de 
qualité européen ».

Il est clair que, dans les deux communautés de la 
Belgique, il y a encore pas mal de progrès à réaliser 
pour obtenir une accessibilité pour tous.

Les dangers de  
la commercialisation

Depuis une vingtaine d’années, on voit de plus en plus 
de groupes commerciaux s’installer dans le monde 
de la petite enfance dans plusieurs pays d’Europe 
et au-delà. En 2005, les Pays-Bas ont entièrement 
privatisé les crèches et, depuis, une partie importante 
de l’accueil y est organisée par de grands groupes 
commerciaux56. En France, depuis quelques années, 
la grande majorité des nouvelles places se sont créées 
dans des structures privées. Quatre grands groupes 
commerciaux internationaux détiennent la majorité 
de ces nouveaux établissements57. Même dans les 
pays scandinaves, comme la Finlande, la Norvège et 
la Suède, où l’éducation des tout-petits a toujours 
été une responsabilité publique, la commercialisation 
des LAEJE gagne du terrain58. Dans les pays anglo-
phones tels que la Grande-Bretagne, l’Australie ou la 
Nouvelle-Zélande, la tendance vers la privatisation et 
la commercialisation est plus ancienne déjà59. Ce qui 
est tentant est que cette privatisation semble pouvoir 
pallier le manque de places, sans que les pouvoirs 
publics doivent trop investir de budget, puisque des 
fonds privés sont mobilisés. En périodes de restric-
tions budgétaires qui coïncident avec de longues 
listes d’attente, cela semble fort attrayant. En plus, les 
promesses de la marchandisation sont invariablement 
impressionnantes. Des places seraient créées dans 
les régions les moins desservies, puisque les lois du 
marché dictent que l’offre suit toujours la demande. 
Comme il y aurait plus de concurrence, les parents 
auraient plus de choix et cette compétition mènerait 
ultimement à une hausse de la qualité et à un juste 
équilibre entre qualité et prix. 

Malheureusement, cela n’est pas ce qui s’est 
passé, là où cette commercialisation s’est installée. 
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Premièrement, la venue des grandes organisations 
marchandes dans ce secteur n’a pas pallié les iné-
galités territoriales de l’offre. Bien au contraire, dans 
la plupart des cas, les nouvelles places des opéra-
teurs marchands se créent dans les quartiers aisés 
et tendent justement à augmenter l’inégalité entre les 
régions rurales et les régions urbaines, ainsi qu’entre 
les quartiers plus ou moins riches des villes. C’est ce 
qu’a par exemple constaté le Bureau du plan néerlan-
dais après cinq années de privatisation60. En France 
également, bien que les «  microcrèches  » privées 
fussent désignées à pallier le manque de places dans 
les régions rurales, ce n’est pas là qu’elles se sont 
installées, bien au contraire. En réalité, la marchandi-
sation a augmenté l’écart entre les régions en ce qui 
concerne l’accessibilité. En outre, il a été documenté 
que, quand la privatisation augmente, cela accroît éga-
lement la ségrégation des publics61, ce qui veut dire 
que les possibilités que les LAEJE ont pour promouvoir 
la cohésion sociale et le vivre ensemble deviennent 
plus limitées.

En ce qui concerne la qualité pédagogique, partout où 
cela a été documenté, on a dû constater que la qualité 
des LAEJE a été détériorée avec la commercialisation, 
que ce soit en Australie, en Californie, à Hong Kong, 
aux Pays-Bas ou en France62. Dans le cas de la France, 
à la suite d’un drame où un enfant est mort dans une 
crèche privée à Lyon, plusieurs enquêtes ont analysé le 
rapport entre qualité et commercialisation et ont bien 
exposé le problème63. Les rapports vont tous dans 
la même direction  : la marchandisation des LAEJE 
mène invariablement à une baisse de la qualité. Cela 
s’explique. Les grands organisateurs commerciaux sont 
en principe des organisations multinationales financées 
par des fonds d’investissement qui attendent un retour 
financier sur leurs investissements, ce qui oblige les 
établissements à faire du bénéfice. Pour ce faire, il faut 
réduire les frais de personnel, car la grande majorité 
des dépenses sont les salaires. D’où une pression pour 
augmenter le nombre d’enfants par adulte, pour réduire 

les qualifications requises, pour limiter les heures de 
formation ou de supervision, et des pratiques de « rem-
plissage », comme l’ont décrit les rapports en France. 
Ces rapports ont, en outre, documenté d’autres pra-
tiques utilisées par les grands groupes commerciaux, 
telles que celles de limiter la nourriture, le change, etc. 
Quelles que soient les manières de rendre un retour 
sur l’investissement des financeurs, il s’agit toujours, 
d’une part, de moyens qui ne sont pas investis dans la 
qualité du lieu d’accueil et qui mènent, d’autre part, à 
une détérioration des conditions de travail. Il n’est pas 
étonnant que ces groupes fassent pression sur les gou-
vernements pour baisser les exigences afin de préserver 
leur bénéfice. Il existe bien des exceptions. Les Pays-
Bas, après la privatisation de 2005, ont vu baisser la 
qualité d’année en année64. Chaque année, cela a créé 
des discussions politiques et médiatiques. Il s’en est 
suivi que les autorités ont dû systématiquement aug-
menter les exigences de qualité structurelles dans les 
réglementations (nombre d’enfants par adulte, heures 
de formation continue obligée, qualifications, etc.), ce 
qui a résulté en une augmentation de la qualité depuis 
2010. Aujourd’hui, la qualité des LAEJE commerciaux y 
est toujours moins que celle du milieu associatif65, mais 
elle est tout à fait acceptable et comparable (sinon meil-
leure) qu’en Belgique66. L’autre côté de cette médaille 
montre que le coût d’une place en crèche y est plus ou 
moins le double qu’en Belgique et qu’une part de cet 
argent part à l’étranger pour assurer le bénéfice des 
financeurs.

C’est pourquoi de nombreux experts de la petite 
enfance mettent en garde contre cette marchandisa-
tion. Surtout que, lorsque les grands groupes com-
merciaux ont une large part du « marché », il est fort 
difficile, voire impossible, de faire machine arrière.

En Belgique, nous n’en sommes heureusement pas là. 
Les réglementations des lieux d’accueil rendent diffi-
cile le fait de faire un bénéfice considérable en exploi-
tant des crèches. La vigilance est pourtant importante, 
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car les mêmes grands groupes commerciaux qui font 
l’objet des rapports critiques et des scandales qui sont 
survenus en France se sont déjà installés en Belgique, 
parfois avec l’accord explicite des autorités publiques 
locales. Il sera donc important que la légifération des 
conditions de travail et des conditions structurelles de 
la qualité ainsi que le monitoring de cette législation 
soient suffisamment efficaces pour résister à la ten-
tation de la marchandisation en temps de pénurie de 
places et de restrictions budgétaires

La césure institutionnelle

Le « care » et l’éducation des enfants avant l’âge de 
l’obligation scolaire sont scindés en deux systèmes 
différents en Belgique. Pour les enfants les plus jeunes 
(de 0 à 2,5 ou 3 ans), nous parlons de lieux d’accueil, 
qui relèvent de la compétence du ministre de l’Enfance 
(en FW-B) ou le ministre de la Famille (en Flandre). À 
partir de 2,5 à 3  ans, nous envoyons nos enfants à 
l’école maternelle, qui fait partie de l’enseignement 
fondamental et relève donc de la compétence du 
ministre de l’Éducation. Il n’y a pas que les compé-
tences politiques qui sont différentes. Les éducateurs 
le sont également, ayant d’autres formations, d’autres 
horaires de travail, d’autres salaires, en un tout autre 
taux d’encadrement. Cette césure est le cas dans la 
moitié des pays européens. Dans un quart des pays 
de l’Union européenne, l’accueil et l’éducation jusqu’à 
l’enseignement obligatoire sont intégrés dans un seul 
système. Un autre quart des pays ont un mélange des 
deux systèmes. Comment se fait-il que nous traitions 
les enfants de 2 ans et de 3 ans de manières si diffé-
rentes ? D’où nous vient cette césure institutionnelle ? 
Et pourquoi perdure-t-elle ?

Un premier chapitre a dressé un tableau sommaire des 
origines et de l’évolution des LAEJE. Il faut prendre en 
compte que les crèches et l’école maternelle (les jar-
dins d’enfants) se sont développés de manière totale-
ment distincte. Depuis les débuts des crèches jusqu’à 
la fin du XXe siècle, le débat sur la fonction sociale de 
l’accueil des enfants a été dominé par Henri Velge, 
secrétaire de cabinet du ministre Henri Carton de 
Wiart, secrétaire général de l’ONE et chef de cabinet 
du ministre de tutelle Henri Jaspart. Sa vision peut être 
parfaitement résumée par la citation suivante :

«  La Crèche est une institution d’un tout autre ordre 
que l’école et son affiliation au domaine scolaire ne 
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peut être admise  ; la crèche est une institution de 
prévoyance sociale, une institution médicale du même 
genre que les Consultations de Nourrissons et les 
Gouttes de lait ; nous préconisons même la séparation 
de l’école gardienne, comme poursuivant un but et un 
idéal différents. »

Alors que l’école maternelle était largement acceptée 
comme un environnement éducatif préscolaire pour 
l’ensemble de la population, la crèche a continué d’être 
vue officiellement comme « un mal nécessaire » jusque 
dans les années 1960, et ce n’est qu’en 1971 que 
cette notion a été officiellement abandonnée67. Dès 
les années 1960, cependant, une opportunité intéres-
sante met en cause cette césure : les prégardiennats. 
Ce sont alors des structures pour les enfants âgés de 
18 mois à 3 ans, qui étaient généralement rattachées à 
une école maternelle. Ils sont apparus principalement 
dans les villes (comme Bruxelles, Mons ou Liège), et, 
à leur origine, ils étaient financés par l’éducation offi-
cielle. Ils ont été créés en raison d’une préoccupation 
sociale pour les résultats scolaires des enfants de la 
classe ouvrière, même si ce n’était pas le public qui 
les fréquentait. L’enseignement officiel y voyait par-
fois également un moyen de contrer la dominance de 
l’enseignement catholique en recrutant les enfants plus 
tôt. Cependant, l’ONE n’appréciait pas ces structures 
et ne pouvait pas non plus voir la cohérence du lien 
entre le «  care  » et l’éducation. Lors de l’assemblée 
générale annuelle de 1961, l’ONE a déclaré :

« L’ONE ne cesse de rappeler les dangers d’accepter 
de très jeunes enfants dans les sections des tout-petits 
que certaines écoles tendent à créer sans se sou-
cier suffisamment des commandements de l’hygiène 
enfantine68. »

Néanmoins, ces prégardiennats deviennent de plus 
en plus populaires parmi la population croissante 
de mères instruites employées dans le secteur des 
services, en partie à cause de la pénurie de places 
dans les crèches. En 1969, la Belgique comptait 

déjà 171  prégardiennats, contre 78  crèches. Dans 
les années 1970, un débat politique intéressant s’est 
engagé sur la question de savoir s’il ne vaudrait pas 
mieux que ces prégardiennats soient également sub-
ventionnés par l’ONE plutôt que par l’enseignement. 
En 1973, le Haut Comité de l’ONE a décidé que les 
prégardiennats pouvaient effectivement être subven-
tionnés par l’ONE – au soulagement de l’éducation – à 
condition qu’ils ne soient pas «  orientés vers l’édu-
cation », car ils étaient destinés à des enfants à « un 
âge prépédagogique  »69. Il s’agissait, selon l’ONE, 
tout au plus, de «  remédier aux déficits culturels de 
l’environnement familial  », mais certainement pas de 
préparer à l’école maternelle70, et les activités éduca-
tives y étaient dorénavant interdites comme condition 
de financement. En bref, les prégardiennats à l’origine 
représentaient une rupture potentielle avec le système 
divisé de cette césure institutionnelle et une opportu-
nité historique pour une ligne continue et pour le début 
éventuel du développement d’une pédagogie pour les 
enfants de 0 à 6  ans. Mais les esprits n’étaient pas 
mûrs pour cela. Il faudra attendre plus d’un demi-
siècle pour que ce débat soit remis à l’ordre du jour. Si 
c’était à refaire, probablement personne ne plaiderait 
aujourd’hui pour une telle césure, vu les inégalités 
qu’elle produit dans la plupart des pays où cette 
césure s’est historiquement installée.

D’abord, il y a l’inégalité d’accès  : alors qu’il y a 
généralement une place pour chaque enfant à l’école 
maternelle, il y a des listes d’attente et un manque de 
places dans les structures d’accueil. Le manque de 
places affecte particulièrement les enfants issus de 
familles plus vulnérables. Alors que l’idée d’un droit à 
l’éducation bénéficie d’un large soutien public, le droit 
à une place en LAEJE fait toujours l’objet d’un débat 
autour de qui a la priorité sur qui.

Ensuite, le professionnalisme est également inégal : 
alors que les éducateurs des écoles maternelles sont 
titulaires d’un diplôme du niveau bachelier, ce que tout 
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le monde trouve nécessaire et tout à fait normal, la 
majorité des éducateurs des LAEJE ont une formation 
de niveau secondaire professionnel, peu adaptée à la 
mission éducative de ces lieux. Par conséquent, les 
salaires dans les LAEJE et le statut social sont nette-
ment inférieurs à ceux des écoles maternelles.

Cela va de pair avec un financement inégal  : dans la 
plupart des pays dotés d’un système divisé, le finan-
cement public par enfant pour les plus jeunes est 
nettement inférieur à celui des enfants les plus âgés, 
ce qui n’est pas le cas dans les pays avec un système 
intégré.

La césure institutionnelle entraîne inévitablement une 
transition supplémentaire. Un rapport du réseau euro-
péen NESET71 montre que chaque transition com-
porte un risque pour la suite de la carrière scolaire. 
Ce risque affecte particulièrement les enfants issus 
de milieux plus défavorisés qui sont moins familiers 
avec les normes et les attentes implicites associées à 
une telle transition. Les enseignants de maternelle ont 
tendance à adapter intuitivement leur approche aux 
enfants qui ont l’expérience de la garde en groupe (et 
qui sont donc allés à la crèche), ce qui désavantage les 
enfants qui font la transition entre la maison et l’école 
maternelle72. Toute transition risque de favoriser les 
enfants issus d’un milieu favorisé, qui ont été éduqués 
dans une langue familiale proche de la langue scolaire 
et qui sont plus familiers avec les normes culturelles et 
sociales de l’école. En d’autres termes, ceux qui pos-
sèdent le capital culturel, social et symbolique. Alors 
qu’une grande partie des enfants vivent cette transition 
d’une manière positive, cela n’est certainement pas le 
cas pour tous les enfants, et il y a encore tout un trajet 
à accomplir pour accompagner cette transition73.

Le problème probablement le plus important en lien 
avec la césure institutionnelle est le manque de péda-
gogie qui intègre ce que les anglophones appellent 
le « care  » et l’« education  ». Le concept de « care » 
comprend les soins, mais comprend également le 

sens figuratif de «  prendre bien soin de  ». Cette 
séparation des soins et de l’éducation est apparente 
dans les LAEJE. Dans tous les pays où la qualité des 
processus (les interactions qui font sens comme évo-
qué précédemment ) a été mesurée dans un contexte 
de césure institutionnelle, on constate que la qualité 
émotionnelle est suffisante, mais que la qualité édu-
cative est bien inférieure, et que les professionnelles 
ont du mal à mettre leur mission éducative en pra-
tique, surtout dans les moments de soins. Comme si 
soins et éducation étaient des concepts mutuellement 
exclusifs. Malheureusement, on voit l’autre côté de la 
médaille dans l’école maternelle, où trop souvent peu 
d’attention est accordée aux besoins physiques et 
émotionnels des enfants, ce qui empêche l’accès aux 
apprentissages de certains enfants de la classe d’en-
trée ou de la première classe de maternelle74. On voit 
en effet encore trop souvent des besoins physiques 
(sieste, repas en tranquillité…) peu pris en compte, 
et le nombre d’enfants par adulte est également peu 
adapté au jeune âge des enfants dans les petites sec-
tions de l’école maternelle. Voilà également l’une des 
principales raisons pour lesquelles certains parents ne 
laissent pas leur enfant fréquenter quotidiennement 
l’école maternelle, d’après les entretiens réalisés avec 
ces parents75.

Les deux problèmes (le manque d’éducation dans les 
LAEJE et le manque de soins chez les enfants à l’école 
maternelle) ont une origine commune : l’idée que les 
soins et les apprentissages sont deux choses totale-
ment différentes. Ou encore que les soins font obstacle 
à l’apprentissage. Or les observations montrent que les 
moments de soins offrent d’excellentes opportunités 
d’apprentissage, par exemple, pour le développement 
du langage. Ce dont nous avons donc besoin, c’est 
d’une intégration du «  care  » et de l’éducation pour 
ces jeunes enfants. Cela implique des interactions qui 
font sens qui alimentent simultanément les compo-
santes émotionnelles et éducatives. C’est également 
la recommandation du Conseil européen à l’issue d’un 
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vaste cycle de consultations avec des experts et des 
parties prenantes76. Le développement d’une telle 
intégration est ce que l’on appelle educare (education 
+ care). 

Un changement aussi fondamental de plus de cent 
ans d’histoire ne se fait pas en un quart de tour et 
demande beaucoup de réflexion. Il y a, par exemple, 
le risque que les normes scolaires soient imposées à 
des enfants de plus en plus jeunes, ce que l’on appelle 
parfois la « schoolification  » du monde préscolaire. Il 
est souhaitable que les différents domaines politiques 
se mettent autour de la table avec des professionnelles 
des deux secteurs, des experts et des chercheurs pour 
élaborer un plan qui réponde à la question de savoir ce 
que nous voulons offrir aux enfants de leur naissance 
jusqu’à l’âge de la scolarité obligatoire. D’autres pays 
l’ont fait avant nous. Plusieurs villes italiennes ont 
installé des Poli per l’infanzia pour dépasser le clivage 
institutionnel77, les Pays-Bas connaissent les Integrale 
kindcentra dans le même objectif78, en Flandre, on 
expérimente ce qu’on appelle de doorgaande lijn, et le 
grand-duché de Luxembourg a intégré le rapproche-
ment de l’éducation formelle et informelle dans l’agen-
da politique sous un seul ministère pour les LAEJE, 
l’accueil extrascolaire et l’école maternelle. Et cela ne 
se limite pas à l’Europe. En Corée du Sud également, 
les politiques veulent dépasser cette césure histo-
rique79, ainsi que l’ont déjà fait nombre d’autres pays.

Conclusion

En 2008, l’UNICEF a publié un rapport sur la petite 
enfance80, expliquant que nous vivons une période 
unique. Jamais dans l’histoire, aucun pays n’a connu 
une situation où une grande partie, voire une majorité 
des enfants, vivent une si grande partie de leur temps 
en dehors de leurs familles avant l’âge scolaire. Cela 
nous offre une unique possibilité de réaliser plus 
d’égalité des chances. Le potentiel des LAEJE a été 
bien documenté : un potentiel fabuleux pour donner un 
coup de pouce à chaque enfant et aux enfants les plus 
vulnérables en premier lieu. Mais aussi des opportuni-
tés aux hommes et aux femmes pour combiner leurs 
responsabilités parentales avec un travail ou un autre 
engagement social. Et un potentiel encore à découvrir 
pour promouvoir le vivre ensemble, la solidarité et la 
cohésion sociale. Ce potentiel riche et multiple n’est 
pas encore tout à fait exploité. Pour ce faire, nous 
devons davantage investir dans la qualité et dans 
l’accessibilité.

Au niveau de la qualité, il s’agit d’améliorer les for-
mations (initiales et continues), les conditions de 
travail et d’encadrement de celles et ceux qui font ce 
travail important. On ne peut pas prendre bien soin 
des enfants sans prendre bien soin des adultes qui 
prennent soin des enfants.

Au niveau de l’accessibilité, il faudra créer davantage 
de places et le faire surtout là où les besoins sont les 
plus importants, là où l’inégalité d’accès est la plus 
prégnante. 

Il est inévitable que cela demandera des moyens 
considérables. Les promesses de la création de 
places par un système marchand qui serait moins 
coûteux et garantirait la qualité n’ont jamais été 
tenues, bien au contraire. Il n’existe pas de LAEJE 



– 52 –

bon marché, car il y a toujours une partie qui paie le 
prix : les enfants parce que la qualité n’y est pas, les 
parents parce que leur prix à payer est trop élevé, ou 
les éducateurs parce que les conditions de travail ne 
sont pas acceptables. 

À plus long terme, il sera inévitable de mener une 
réflexion plus approfondie sur l’ensemble des poli-
tiques préscolaires et de revoir ce que nous voulons, 
dans notre société avancée, pour les enfants de la 
naissance jusqu’à l’âge de la scolarité obligatoire. 
Que voulons-nous pour les enfants de moins de 1 an 
et donc pour les congés parentaux ? Les bénéfices 
des LAEJE sont moins clairs pour les tout jeunes 
bébés et une organisation plus adéquate pour ces 
bébés serait bien plus onéreuse qu’elle ne l’est 
aujourd’hui. Peut-être pouvons-nous rechercher de 
l’inspiration dans les pays scandinaves (mais pas 
seulement ces pays-là) et augmenter le congé paren-
tal en veillant sur des quotas de genre pour éviter que 
cela n’agrandisse l’écart entre hommes et femmes 
sur le marché du travail. Cela demanderait bien sûr 
que la rémunération des congés parentaux soit suf-
fisante pour garantir une vie décente. Cela exigerait 
également d’avoir des lieux où la socialisation de 
l’enfant et des parents puisse se faire plutôt que 
d’enfermer chaque parent pendant un an dans son 
foyer. Il faudra donc multiplier des initiatives comme 
les lieux de rencontre enfants-parents. 

Récemment un groupe d’experts s’est réuni pendant 
presque un an en France pour réfléchir à une politique 
de l’avenir81. Les experts se sont mis d’accord sur 
le principe que chaque enfant devrait avoir le droit 
d’accès à un lieu de socialisation dès la naissance 
jusqu’à l’âge de la scolarité, ainsi que chaque parent. 
Ce droit peut être exercé par des LAEJE comme nous 
les connaissons, ou par des nouveaux lieux d’enfance 
où le « care » et l’éducation sont intégrés, soit par des 
lieux de rencontre enfants-parents, ou encore par des 
lieux à créer où ces différentes fonctions s’intègrent.

La question qui vient alors inévitablement est de savoir 
si nous pouvons nous permettre de tels investisse-
ments. On pourrait également se demander si nous 
pouvons nous permettre de ne pas les faire.
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À L’ÉCOLE

Les Récrés « Jeu t’aime » rendent aux cours de 
récréation leur aspect ludique en invitant les enfants à jouer, 
rêver, imaginer, créer… 

Ce projet, destiné aux écoles maternelles et primaires, 
consiste à installer, dans la cour de récré, un contenant 
(abri de jardin, container...) rempli d’objets quotidiens 
obsolètes tels que réhausseurs, tissus, chaises, filets… et à 
laisser librement les enfants y avoir accès pendant la récré. 

Ces objets deviennent des supports à d’extraordinaires 
aventures, expérimentations, découvertes, apprentissage : 
embarquements à bord de vaisseaux spatiaux, roulades sur 
de vieux tuyaux, fabrications des cabanes…

L’expérience, menée dans une quinzaine d’écoles en 
Belgique, a montré que les temps de midi se transforment : 
modification de la dynamique entre enfants, mélange et 
entraide entre petits et grands/filles et garçons, stimulation  
de la créativité, développement de capacités motrices,  
baisse de l’ennui, baisse de la violence…

Lancez-vous dans l’aventure et découvrez les 
vidéos tournées dans les écoles, le mode d’emploi, 
les supports théoriques du projet sur yapaka .be .

Pourquoi développer les Récrés « Jeu t’aime »  
en plein air ?  

Le jeu libre, sans consigne et sans autre but que d’y prendre 
du plaisir, permet à l’enfant de se construire : découvrir le 
monde, apprivoiser ses peurs, apprendre à se connaître, à 
vivre ensemble, à créer… 

Construire une cabane avec de vieux tissus, jouer aux 
pirates dans de vieilles caisses, imaginer un circuit pour 
une bille avec des tuyaux, … permet aux enfants de se 
rencontrer, de faire connaissance, de partager un moment 
ludique, d’unir les forces pour parvenir à un objectif 
commun, de s’entraider. Le jeu agit comme un média pour 
entrer en relation les uns avec les autres.  

En jouant à être quelqu'un d'autre, ils multiplient leur 
vision du monde, développent leur empathie, apprennent 
à communiquer, à être en relation. S'imaginer papa ou 
maman,  s'inventer mécanicien, magasinier ou astronaute 
leur donnent l'élan de grandir. 

Jouer à l’école pour partager et retrouver  
le plaisir d’apprendre

Les comportements tels que l’agitation, l’agressivité, le 
manque d’attention sont difficiles à canaliser. En ouvrant 
des espaces de jeu dans l’école, les enfants sont incités à 
partager des moments ludiques. Ils partagent et mettent 
en scène entre autre les angoisses qui leur sont propres : 
grandir, mourir, être abandonné,...

Le dehors, même dans des espaces exigus, offre un 
magnifique terrain pour expérimenter, manipuler, vivre des 
expériences, tester, observer. De façon naturelle, les enfants 
vont chercher à comprendre les effets qu’ils produisent. 
Parfois ils échouent, mais sans craindre l’évaluation, ils 
vont naturellement recommencer. Cette activité leur permet 
d’organiser leurs savoirs, de construire leurs apprentissages, 
de les ancrer. Ainsi, les Récrés « Jeu t’aime » « organisent » 
un espace/temps de jeu libre, tel un vecteur d’apprentissage, 
un soutien à la motivation de l’enfant à apprendre, à inventer, 
à maîtriser, à comprendre.

Pour en savoir plus sur le rôle de l’adulte, 
l’apprentissage progressif des risques…

rendez-vous sur la page 

yapaka.be/les-recres-jeu-taime

En Belgique uniquement - une Campagne de Yapaka

« Jeu t'aime »
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* Ouvrage épuisé.

Découvrez toute la collection Temps 
d'Arrêt et retrouvez nos auteurs sur 
yapaka.be pour des entretiens vidéo, 
conférences en ligne, …
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